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Comportement en cas d'incendie :

Comment se comporter :

Rester calme !
Protection personnelle avant la protection des biens !

Sauvetage des personnes avant l'extinction du feu !

1. ALERTER Appel d'urgence 118
e O brile-t-il ? I
e Qu'est-ce qui brale ? k\

Des personnes sont-elles en danger ? Combien ?

Qui signale l'incident ?

2. SAUVER

Fermer fenétres et portes

Quitter la zone dangereuse / ne pas utiliser les ascenseurs I'—'.ﬁ:
Aider les personnes handicapées

Utiliser les voies d'évacuation marquées

Quitter les piéces trés enfumées en se baissant ou en rampant

3. ETEINDRE

Si la sécurité personnelle n'est pas menacée, éteindre le feu
Informer le KOPAS (il informe la direction) @
Guider les pompiers vers le lieu du sinistre

Suivre les instructions des pompiers a leur arrivée
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